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Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 
80 000 F de 2004 à 2007 à l'Association Cerebral Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 80 000 F est accordée à l’Association Cerebral 
Genève au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2004 sous la 
rubrique 84.99.00.365.37. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de l’association 
pour des personnes vivant avec une infirmité motrice cérébrale. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
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Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
L’Association Cerebral Genève est un groupement de familles de 

personnes vivant avec une infirmité motrice cérébrale (I.M.C.). Cette 
association a été fondée en 1958 par des parents. 

L’infirmité motrice cérébrale est un handicap dont les conséquences sont 
très variées. En fonction de l’ampleur de la lésion cérébrale qui est à l’origine 
de la déficience motrice, ces personnes peuvent être polyhandicapées. Depuis 
leur naissance, les personnes I.M.C. vivent dans une grande dépendance à 
autrui dans tous les actes de leur vie quotidienne. Elles peuvent avoir leur 
faculté d’expression et de communication verbale très altérée tout en ayant 
un niveau intellectuel qui peut être préservé. Ces personnes ont des difficultés 
à coordonner leurs gestes de manière autonome. Leurs déplacements sont 
limités dans l’environnement urbain en raison de l’utilisation de moyens 
auxiliaires (déambulateur, chaise roulante manuelle/électrique, etc.). Ces 
derniers sont adaptés au positionnement du corps de la personne I.M.C., afin 
de prévenir des déformations de posture. 

Chaque personne I.M.C. est encadrée par un moniteur (non profes-
sionnel). 

Les personnes accueillies par l’association vivent dans leur famille ou les 
institutions spécialisées. Le rôle de l’association est un relais de prise en 
charge afin de soulager les familles et de sortir ces personnes de la vie 
institutionnelle de manière ponctuelle. 

L'association s'est fixé des buts précis : 
– assurer aux familles et aux personnes I.M.C. un soutien personnalisé; 
– défendre les droits et les intérêts des personnes I.M.C.; 
– favoriser l’autonomie et l’intégration des personnes I.M.C.; 
– organiser des activités adaptées aux capacités et aux désirs de ces 

personnes. 
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2. Fonctionnement 
L’Association Cerebral Genève emploie un collaborateur à 100 % pour 

l’organisation des prestations aux personnes I.M.C. et la gestion financière, 
une collaboratrice à 75 % pour le soutien et les conseils aux personnes I.M.C. 
et aux proches, et une secrétaire à 25 %. Le personnel permanent est 
complété par une équipe de 120 monitrices et moniteurs pour la prise en 
charge lors des prestations. 

L’Association Cerebral Genève a réalisé, avec le soutien de l’Etat de 
Genève, la construction de locaux adaptés à Onex qui permettent d’accueillir 
les personnes lors de leurs activités de loisirs et pour l’hébergement. La 
capacité d’accueil se monte à 12 personnes I.M.C., 12 moniteurs, 1 respon-
sable et 1 cuisinier. Le personnel d’encadrement suit une formation sur la 
prise en charge effectuée en collaboration avec des professionnels 
(infirmières, ergothérapeutes). 

Les personnes I.M.C. n’ont pas la possibilité d’avoir recours à d’autres 
associations établies sur le canton de Genève en raison des spécificités de 
leur prise en charge. L’Association Cerebral Genève offre des prestations 
ciblées et uniques pour les personnes I.M.C. afin de répondre à la détresse 
des familles et aux besoins d’intégration sociale des personnes. 

 
3. Prestations réalisées 

L’Association Cerebral Genève a réalisé l’année dernière : 
– 836 jours de loisirs durant l’été répartis en quatre séjours de vacances; 
– 460 jours de loisirs répartis sur 28 week-ends; 
– 360 conseils personnalisés aux familles et aux personnes I.M.C; 
– 3 groupes de discussion (personnes I.M.C., parents, frères et sœurs) à la 

fréquence d’une fois par mois. 
Les partenaires financiers qui soutiennent également l’association sont 

l’Office fédérale des assurances sociales (OFAS) et les fondations Passiflore 
Leenaards, Guyot et Kern. Les demandes de prestations pour les personnes 
I.M.C. augmentent chaque année. La poursuite de l’action associative a 
besoin d’un financement stable pour pérenniser son action en faveur de 
personnes particulièrement vulnérables et dépendantes. 

 
4. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
– Comptes 2003 révisés (bilan et compte de résultat) 
– Rapport de révision (rapport des vérificateurs aux comptes) 
– Budget 2004 
– Projets de budgets 2005-2006-2007 
– Liste des membres du comité 
– Statuts de l'association 
– Rapport d'activités 2003 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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